
Logo du cabinet

Référence

interne

Début de la violation
(Date et heure, parfois 

estimées)

Fin de la violation
(Date et heure - si violation 

toujours en cas, ne rien 

renseigner)

Prise de connaissance 

par le RT
(Date et heure)

Circonstances et justifications de 

la découverte de la violation

Organismes tiers impactés
(le cas échéant : co-RT, ST, … - 

préciser ses coordonnées)

Nature de la violation
(Perte de la confidentialité, Perte de 

l'intégrité, et/ou Perte de la disponibilité)

Origine de l'incident & description 

détaillée de la violation

Causes de l'incident
(Acte interne malveillant, Acte 

interne accidentel, Acte 

externe malveillant, Acte 

externe accidentel)

Conséquences probables pour les 

données

Conséquences probables pour les 

personnes concernées

Niveau de gravité
(Négligeable, Limité, 

Important, Maximal)

Mesures de sécurité préalables à 

la violation

Mesures techniques et 

organisationnelles appliquées au 

traitement suite à la violation
(mesures correctives prises)

Absence de risque pour les droits 

et libertés des personnes
(si applicable)

Catégories
Nombre précis ou 

approximatif
Catégories

Données dites 

"sensibles"
(Oui, Non - les 

décrire)

Nombre précis ou 

approximatif 

d'enregistrements 

(fichiers)

Justifications
(présence et évaluation du risque)

Nature
(initiale, 

complémentaire, 

compléte)

Date et heure de la 

notification

Respect du délai et 

justifications d'un retard

(le cas échéant)
(la notification devant être effectuée 

moins de 72h après la "prise de 

connaissance" par l'avocat de 

l'incident de sécurité)

Référence CNIL
(FRxxxxxxxxxxxxx)

Oui / Non
(le cas 

échéant)

Objet du retour
Date et heure du 

retour
Actions à mettre en œuvre

Réponse à la CNIL
(le cas échéant)

Justifications
(présence et évaluation du risque élevé)

Date et heure de la 

communication

Forme de l'information
(lettre recommandée, mail, 

newsletter, publication sur le site 

internet du cabinet, communiqué de 

presse...)

Oui / Non
(le cas 

échéant)

Objet du retour
Date et heure du 

retour
Actions à mettre en œuvre

Réponse à la CNIL
(le cas échéant)

RT = responsable de traitement

ST = sous-traitant

Co-RT = responsable de traitement conjoint

Documentation des violations de données (registre)
(article 33.5 du RGPD)

NOM DU CABINET - ADRESSE POSTALE

TELEPHONE - ADRESSE MAIL - SITE INTERNET

Personnes concernées Données

INFORMATIONS (COMMUNICATIONS) AUX PERSONNES CONCERNEES
(en cas de risque élevé pour les droits et libertés des personnes concernées, article 34 du RGPD)

Description Retour de la CNIL

NOTIFICATIONS A LA CNIL
(en cas de risque pour les droits et libertés des personnes concernées, article 33 du RGPD)

Description Retour de la CNIL
(en dehors de l'accusé réception de l'autorité de contrôle)

VIOLATIONS DE DONNEES
(sans risque ou avec risque pour les droits et libertés des personnes concernées)

Description


